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Sujet : 2021-1298 et 1299- contribu�on de la DGAC au PAC des PLU de Râches et Marcq-en-

Ostrevent-59

De : snia-urba-nord-bf - DGAC/AUTRES <snia-urba-nord-bf@avia�on-civile.gouv.fr>

Date : 27/10/2021 à 16:50

Pour : "ddtm-suct-pac@nord.gouv.fr" <ddtm-suct-pac@nord.gouv.fr>

Copie à : "jacques.griere@nord.gouv.fr" <jacques.griere@nord.gouv.fr>

Bonjour,

Par courriel visé en référence, vous nous informez de la décision de révision du Plan Local d’urbanisme du conseil

municipal de Râches et de celui de Marcq-en-Ostrevent .

 Dans le cadre de la procédure de « porter à la connaissance », vous nous demandez de bien vouloir vous

communiquer les documents ou informa�ons, dans le domaine de notre compétence, qui pourraient être pris en

compte dans ce?e étude.

Je vous informe qu’aucune servitude aéronau�que de dégagement ou de protec�on radioélectrique gérée par la

DGAC n’affecte les territoires considérés.

Toutefois, ces  communes sont concernées par la servitude T7 établie à l'extérieur des zones de dégagement des

aérodromes. Celle-ci oblige toute construc�on ou installa�on de plus de 50 m de hauteur à faire l’objet d’une

demande d’accord préalable auprès du ministre chargé de l’avia�on civile (demande à adresser au guichet unique

urbanisme de la DGAC- courriel : snia-urba-nord-bf@avia�on-civile.gouv.fr).  Vous trouverez ci-joint une fiche

décrivant ce?e servitude,  que je vous invite à joindre en annexe des PLU.  

La DGAC ne juge pas u�le d’être associée à ces études.

 Je reste à votre disposi�on pour toute informa�on complémentaire.

Bien cordialement

G TERRIER

DGAC/SNIA NORD/UGDS

Guichet unique urbanisme-

instruction des demandes d'obstacles

à la navigation aérienne

82 rue des Pyrénées

75970 PARIS CEDEX 20

Tél- G TERRIER:01 44 64 32 28/06 27 50 15 83

Tél- J CORBET: 01 44 64 31 56/06 27 29 20 75

Tél- F FROTEAU:01 44 64 32 04

Pièces jointes :

Fiche T7.docx 28,9 Ko

Imprimé	par	GRIERE	Jacques		-	DDTM	59/SEPAT/CAT/PG
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SERVITUDE T7
****

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS

PARTICULIERES
****

1 - GENERALITES

Législation

 Code des transports : L6352-1

 Code de l'aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à D.244-4

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

Définition

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre,
l'établissement  de certaines  installations qui,  en raison de leur  hauteur,  pourraient  constituer  des
obstacles  à  la  navigation  aérienne est  soumis  à  une autorisation spéciale  du  ministre  chargé  de
l'aviation civile et du ministre de la défense.

****

Cette servitude s'applique à tout le territoire national.

****

Gestionnaires:
 ministère en chargé de l'aviation civile-DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique 

urbanisme-instruction des demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue 
des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20

 ministère en charge de la défense

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation.

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - CHAMP D'APPLICATION

Les  installations  dont  l'établissement  à  l'extérieur  des  zones  grevées  de  servitudes
aéronautiques de dégagement est soumis à  autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du
ministre chargé des armées comprennent :

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ;

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles.



Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au
1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières
sont mentionnées.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques.

Ne peuvent  être  soumises  à un balisage diurne et  nocturne,  ou  à  un  balisage  diurne  ou
nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-
dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à :

• 80 mètres, en dehors des agglomérations

; 130 mètres, dans les agglomérations ;

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment :

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ;

0 les zones montagneuses ;

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Le balisage des obstacles doit  être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de
l'aviation civile.

B- DEMANDE D'AUTORISATION

Les  demandes  visant  l'établissement  des  installations  mentionnées  à  l'article  R.244-1,  et
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales,
devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les
installations sont situées. Un récépissé sera délivré.

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation
d'après les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous
les renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne.

Si  le  dossier  de  demande est  incomplet,  le  demandeur  sera  invité  à  produire  les  pièces
complémentaires.

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires.

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée
pour  les  travaux  décrits  dans  la  demande,  sous  réserve  toutefois  de  se  conformer  aux  autres
dispositions législatives et réglementaires.

Lors  d'une  demande,  l'autorisation  peut  être  subordonnée  à  l'observation  de  conditions
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne
dans la région intéressée.

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906
sur les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après
avis de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile.

C - INDEMNISATION



Le  refus  d'autorisation  ou  la  subordination  de  l'autorisation  à  des  conditions  techniques
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un
droit à indemnité au bénéfice du demandeur.
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DDTM - PREFET DU NORD 

Service études, planification et analyses territoriales 

Unité Planification 

62 Boulevard de Belfort 

CS 90007 

59042 LILLE Cedex 

 

  
Affaire suivie par :      Monsieur GRIERE Jacques 

VOS RÉF. SEPAT 

NOS RÉF. U2021-000522 

INTERLOCUTEUR Centre Travaux Tiers et Urbanisme (03.21.64.79.29) 

OBJET 

ADRESSE DU PROJET 

Révision du PLU  

RACHES - 59 

Annezin, le 12 novembre 2021 

 
 

Monsieur, 

 

Nous accusons réception, en date du 25/10/2021, de votre demande citée en objet. 

Nous vous informons que nous n’exploitons pas d’ouvrage de transport de gaz naturel haute 

pression sur le territoire de la commune de RACHES et que celle-ci se situe en dehors des 

servitudes d’utilité publique (SUP) de maîtrise de l’urbanisation associées à nos ouvrages. 

La présente réponse concerne uniquement les ouvrages de transport de gaz haute pression 

exploités par GRTgaz. Des ouvrages de distribution de gaz à basse et moyenne pression peuvent 

être exploités par GRDF ou par d’autres opérateurs sur le territoire de cette commune. 

Nous n’avons donc pas d’observation à formuler. 

Pour rappel, le code de l’environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout responsable 

d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le 

Guichet Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr) afin de prendre 

connaissance des nom et adresse des exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, 

puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT). Les exécutants de travaux doivent 

également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser aux exploitants s’étant déclarés 

concernés par le projet une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT). 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Yann VAILLAND 

Responsable du Département Maintenance, Données et 

Travaux Tiers 

 

 

 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/






-------- Message transféré --------

Sujet :[INTERNET] PLU Râches

Date :Tue, 14 Dec 2021 17:55:15 +0100

De :> amouchon (par Internet) <amouchon@missionbassinminier.org>

Répondre à :amouchon <amouchon@missionbassinminier.org>

Pour :jacques.griere@nord.gouv.fr, ddtm-sepat@nord.gouv.fr

Copie à :Raphaël Alessandri <ralessandri@missionbassinminier.org>

Bonjour Monsieur, 

Pour faire suite au courrier sollicitant la Mission Bassin Minier concernant les études et les

données suscep8bles d'être u8les dans le cadre de la révision du PLU de la ville de Râches, veuillez

trouver ci-après le lien pour télécharger les documents suivants  :   

- la carte représentant le périmètre du Bassin minier inscrit sur la Liste du patrimoine mondial sur

la commune de Râches,

- la carte représentant les anciens cavaliers présents sur le territoire de Râches ,

- la fiche descrip8ve du terril 139 (terril des paturelles) éléments inclus dans le  périmètre du

Bassin minier inscrit sur la Liste du patrimoine mondial (extraite du dossier de l'inscrip8on) sur la

commune de Râches,

- les fiches descrip8ves des terrils classés,

- la no8ce paysagère concernant la CAD 

- L'étude sur l'ensemble Paysager Minier Remarquable de Douai / Flers-en-Escrebieux/ Râches et

Roost-Warendin.

- Les cartes et légende de qualifica8on et protec8on des paysages remarquables du Bassin minier

du Nord-pas de Calais à l'échelle de la CAD et à l'échelle de la ville de Râches.

- le cahier technique " des paysages du Bassin minier Nord-Pas de Calais",

- le cahier technique concernant "le PLU et patrimoine minier inscrit sur la Liste du patrimoine

mondial de l'UNESCO"

- le guide "des travaux pour ma maison des mines" à l'usage des propriétaires de maisons dans le

Bassin minier Patrimoine mondial,

- le cahier technique "la chaîne des terrils" du Bassin minier du Nord de la France, 

Le terril 139 (terril des Paturelles) est inclus dans le périmètre du Bassin minier inscrit sur la Liste

du Patrimoine mondial. Il est également un site classé. Dans ce cadre, l'un des enjeux majeurs est

de travailler les connexions et les ouvertures sur les fenêtres paysagères du site.

Un autre enjeu majeur se situe dans le périmètre de la Scarpe, où les circuits de déplacements en

mode doux seront à prendre à compte. 

https://missionbassinminier.wetransfer.com/downloads

/099be9d484a6c772619ec0ee5786f79d20211214164632

/dff3358f3b06748b51ce3cd09a471da820211214164633/6b6716

Notre demande d'associa8on à l'étude a été envoyée par courrier.

Restant à votre disposition pour tout complément d'information,

Bien cordialement,

Voir les documents en Annexe

Imprimé	par	GRIERE	Jacques		-	DDTM	59/SEPAT/CAT/PG

1	sur	2 15/02/2022	à	16:09
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Marie FELIX  
Chargée de réglementation 
Orange - UPR Nord Est 
NAR /REG 
BP 88007 
21080 Dijon Cedex 9                                                            Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

Service études, planification et analyses territoriales 
Unité planification  
À l’attention de M. Jacques GRIERE 
62 Boulevard de Belfort 
CS 90007 
59042 LILLE CEDEX  

 
 

 
 Dijon, le 18 novembre 2021 

 

Objet : Communes de Proville, Marcq-en-Ostrevent, La Gorgue et Râches – Révision du PLU 
 
 
Monsieur, 
 
Dans le cadre de la concertation visée aux articles L 300-2 et L 123-6 du code de l’urbanisme, j’accuse réception 
de vos courriers concernant la révision du PLU des communes de Proville, Marcq-en-Ostrevent, La Gorgue et 
Râches. 

Nous portons à votre attention les références du site de l’ANFR qui vous permettra de trouver l’ensemble des 
éléments  concernant votre demande via le lien internet ci-dessous : 

https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/ 
 
Les dispositions légales relatives aux réseaux de communications électroniques me conduisent à vous faire part 
des observations d’Orange ci-dessous : 
 
 
Servitudes : 
 
Les articles L48, L54 à L56.1, L57 à L62.1 du code des postes et communications électroniques (CPCE) instituent 
un certain nombre de servitudes attachées aux réseaux de communications électroniques. 
 
Les services de la Préfecture doivent vous communiquer, si elles existent sur le territoire de votre commune, les 
éventuelles servitudes d’utilité publique mentionnées ci-dessus 
 
Ces servitudes sont également consultables par tous sur le site de l’ANFR (Agence Nationale des Fréquences 
Radio), y compris par la Mairie. 
 
Droit de passage sur la DPR : 
 
Orange est en charge de la fourniture du service universel sur l’ensemble du territoire national et bénéficie en tant 
qu’opérateur de réseaux ouverts au public d’un droit de passage sur le domaine public routier. 
 



 
 
 

Orange – SA au capital de 10 640 226 396 € - 111 quai du Président Roosevelt- 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX - 380 129 866 RCS NANTERRE 
 

L’article L47 du CPCE qui institue ce droit de passage mentionne en effet que « L’autorité gestionnaire du domaine 
public routier doit prendre toutes dispositions utiles pour permettre l’accomplissement de l’obligation d’assurer le 
service universel. Elle ne peut faire obstacle au droit de passage des opérateurs autorisés qu’en vue d’assurer 
dans les limites de ses compétences, le respect des exigences essentielles, la protection de l’environnement et le 
respect des règles d’urbanisme ». 
 
Dès lors, le PLU ne peut imposer d’une manière générale à Orange une implantation en souterrain des réseaux 
sauf à faire obstacle au droit de passage consacré par la disposition susvisée. Dans son  arrêt Commune de La 
Boissière  (20/12/1996) le Conseil d’Etat a ainsi sanctionné une interdiction générale des réseaux aériens édictée 
par le POS. 
 
En conséquence, Orange s’opposera, le cas échéant, à l’obligation d’une desserte des réseaux téléphoniques en 
souterrain sur les zones suivantes : 
 

- Zones à Urbaniser identifiées AU 
- Zones Agricoles identifiées A 
- Zones Naturelles identifiées N 

 
En effet, seules les extensions sur le Domaine Public en zone Urbaine ou dans le périmètre des sites classés, ou 
espaces protégés sont susceptibles de faire l’objet d’une obligation de mise en souterrain. 
 
De la même façon l’interdiction générale d’installer des antennes relais sur l’intégralité du territoire de référence 
constituerait une disposition abusive ; 
 
Par ailleurs, il convient également de rappeler que les aménagements publics dans le cadre des zones à aménager 
pour répondre aux besoins des futurs usagers et habitants en termes de réseaux de communication électronique 
peuvent être à la charge des aménageurs. 
 
Enfin, il appartient au bénéficiaire d’un permis de construire d’aménager, ou de lotir de prendre en charge la 
réalisation de tous travaux nécessaires à la viabilité et à l’équipement de la construction, du terrain aménagé ou 
du lotissement en ce qui concerne les réseaux de communications électroniques. Le PLU doit en conséquence 
veiller à prise en compte de l’article L332-15 du code de l’urbanisme. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, et je vous prie de croire, Monsieur, à 
l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
 

Stéphanie CADET 
Responsable Réglementation 

 



  

 
Centre Développement Ingénierie Lille 
62, rue Louis Delos 
59700 MARCQ EN BAROEUL 

www.rte-

france.com 

 05-09-00-COUR 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S. Nanterre 444 619 258 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOS RÉF.  CAT/PG  DDTM DU NORD 

62 Bd de Belfort - CS 90007 

de Belfort 

59042 Lille 

NOS RÉF.  TER-PAC-2021-59486-CAS-

164581-C7R2M6 

INTERLOCUTEUR  Maxime LENTIER 

TÉLÉPHONE   

E-MAIL  rte-cdi-lil-scet-urbanisme@rte-

france.com 
 

   

OBJET  PAC de la commune de Râches  MARCQ EN BAROEUL, le 

09/11/2021 

 

 

Monsieur, 

 

Nous faisons suite à votre courrier reçu le 09/11/2021 par lequel vous nous adressez, pour 

avis, le projet de PLU de la commune de Râches. 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, nous 

n’exploitons pas d’ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité à haute 

ou très haute tension (supérieure à c’est-à-dire supérieure à 50 kV). Nous n’avons donc 

aucune observation à formuler. 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous 

vous prions d'agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

 

 

 

 



Sujet : [INTERNET] Consulta�ons PAC pour les PLU de LA GORGUE, MARCQ ET OSTREVENT, RACHES

et PROVILLE.

De : > pfa-balf-foncier (par Internet, dépôt prvs=93378d117=guillaume.bouty@edf.fr) <pfa-balf-

foncier@edf.fr>

Date : 02/11/2021 à 11:43

Pour : "ddtm-suct-pac@nord.gouv" <ddtm-suct-pac@nord.gouv>, "jacques.griere@nord.gouv.fr"

<jacques.griere@nord.gouv.fr>

Copie à : DELEMARLE Amandine <amandine.delemarle@edf.fr>, GARON Marine

<marine.garon@edf.fr>

Bonjour,

Nous vous vous remercions de nous avoir consulté dans le cadre du porter à connaissance pour la révision des

plans locaux d'urbanisme des communes de LA GORGUE, MARCQ ET OSTREVENT, RACHES et PROVILLE.

Toutefois EDF n'a pas d'informa�on à communiquer concernant ces dossiers.

Restant à votre disposi�on

Cordialement

Guillaume BOUTY
Chargé d'affaires foncières
Département d’Expertise du Foncier Industriel

EDF – Direction du Parc Nucléaire et Thermique (DPNT)

DTEAM – Division Thermique, Expertise et Appui Industriel Multi-Métiers

CCPFA - Centre de Compétences Patrimoine Fiscalité Assurance

190 avenue Garibaldi

BP 63321

69405 LYON

���Ça, c'est PFA !

guillaume.bouty@edf.fr
07 61 16 45 72
04 72 82 41 15

Ce message et toutes les pièces jointes (ci-après le 'Message') sont établis à l'inten�on exclusive

des des�nataires et les informa�ons qui y figurent sont strictement confiden�elles. Toute

u�lisa�on de ce Message non conforme à sa des�na�on, toute diffusion ou toute publica�on

totale ou par�elle, est interdite sauf autorisa�on expresse.

Si vous n'êtes pas le des�nataire de ce Message, il vous est interdit de le copier, de le faire suivre,

de le divulguer ou d'en u�liser tout ou par�e. Si vous avez reçu ce Message par erreur, merci de le

supprimer de votre système, ainsi que toutes ses copies, et de n'en garder aucune trace sur

quelque support que ce soit. Nous vous remercions également d'en aver�r immédiatement

l'expéditeur par retour du message.

Il est impossible de garan�r que les communica�ons par messagerie électronique arrivent en

Imprimé	par	GRIERE	Jacques		-	DDTM	59/SEPAT/CAT/PG

1	sur	2 04/11/2021	à	11:06



temps u�le, sont sécurisées ou dénuées de toute erreur ou virus.

____________________________________________________

This message and any aQachments (the 'Message') are intended solely for the addressees. The

informa�on contained in this Message is confiden�al. Any use of informa�on contained in this

Message not in accord with its purpose, any dissemina�on or disclosure, either whole or par�al, is

prohibited except formal approval.

If you are not the addressee, you may not copy, forward, disclose or use any part of it. If you have

received this message in error, please delete it and all copies from your system and no�fy the

sender immediately by return message.

E-mail communica�on cannot be guaranteed to be �mely secure, error or virus-free.

Imprimé	par	GRIERE	Jacques		-	DDTM	59/SEPAT/CAT/PG

2	sur	2 04/11/2021	à	11:06











Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Nord
Service Sécurité Risques et Crises

Unité Sécurité et Circulation Routières

PORTER A CONNAISSANCE
SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Commune de RACHES

Le Porter A Connaissance (PAC)

Le Porter à Connaissance (PAC) constitue l’acte par lequel le Préfet porte à la connaissance des collectivités
locales  engageant  l’élaboration/la  révision  de  documents  d’urbanisme  (SCOT et  PLUi)   les  informations
nécessaires à l’exercice de leurs compétences en matière d’urbanisme c’est-à-dire tout  élément à portée
juridique certaine (articles L. 132-1 à L. 132-4, R. 132-1 et R. 132-3 du code de l’urbanisme).

La politique sécurité routière vise à réduire l’accidentalité routière, le nombre de morts et de blessés sur les
routes.  Elle  concerne  de  nombreux  acteurs  au  sein  de  l’État,  des  collectivités  (départements,
intercommunalités, communes, etc) et des acteurs privés (constructeurs de véhicules, associations, etc.)
Le développement de la mobilité durable et l’urbanisation ont un impact sur la politique de sécurité routière.
C’est  pourquoi,  les  auteurs  de  documents  d’urbanisme  peuvent  agir  en  posant  les  principes  de  base
susceptibles d’assurer un haut niveau de sécurité routière, à savoir :

• la prise en compte des usagers vulnérables (piétons, cyclistes, deux roues motorisés, etc),
• la  vérification  de  la  cohérence  entre  l’affectation  des  voies  et  leurs  caractéristiques  afin  que  les

usagers adaptent leur comportement,
• l’équilibre entre les divers modes de déplacement.

Les informations qui se trouvent dans le présent document ont pour objectif de “porter à la connaissance” des
acteurs  les  données  d’accidentologie  afin  de  donner  une  vision  factuelle  des  accidents  survenus  sur  le
territoire communal lors des cinq dernières années, et qu’ainsi le “risque routier” soit pris en compte dans les
documents d’urbanisme et dans les projets d’aménagement.

Ces données pourront être à la genèse d’une étude plus approfondie sur les enjeux propres à la commune,
afin d’obtenir  un diagnostic de l’espace urbain,  préalable nécessaire à l’établissement d’un plan d’actions
dirigées sur l’amélioration de la sécurité sur le réseau existant ou futur.
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Un accident corporel de la circulation routière :

– provoque au moins une victime (personne décédée ou nécessitant des soins médicaux),
– survient sur une voie ouverte à la circulation publique,
– implique au moins un véhicule,
– en excluant les actes volontaires (homicides volontaires, suicides) et  les catastrophes

naturelles.

Sont donc exclus tous les accidents matériels ainsi que les accidents corporels qui se produisent
sur une voie privée ou qui n’impliquent pas de véhicule.

Un accident corporel implique un certain nombre d’usagers. Parmi les impliqués, on distingue :
– les victimes : personnes impliquées, décédées ou ayant fait l’objet de soins médicaux,
– les indemnes : personnes impliquées non victimes.

Les victimes :

• les personnes tuées : toute personne qui décède sur le coup ou dans les trente jours qui
suivent l’accident ;

Parmi les blessés, on distingue :

• les blessés hospitalisés (BH dans la suite du document) : victimes admises comme patients
dans un hôpital plus de 24 heures.

• les  blessés  légers  (BL dans  la  suite  du  document) :  victimes  ayant  fait  l’objet  de  soins
médicaux mais n’ayant pas été admises comme patients à l’hôpital plus de 24 heures.

 Eléments liminaires



Les données proviennent de la base de données nationale des accidents corporels de la circulation
routière (Base TRAXY).

Tout accident corporel de la circulation routière connu des forces de l’ordre fait l’objet d’un BAAC
(Bulletin  d’Analyse d’Accident  Corporel  de  la  Circulation),  rempli  par  le  service de police ou de
gendarmerie compétent (selon le site de l’accident).

Véritable clé de voûte du système d’information de la sécurité routière, ce bulletin regroupe des
informations très complètes,  organisées en quatre grands chapitres :  caractéristiques et  lieux de
l’accident, véhicules et usagers impliqués.

En application de la réglementation sur la statistique publique, ne sont rendus accessibles au grand
public, aux médias ou aux tiers que des résultats agrégés à un niveau suffisant pour empêcher toute
identification indirecte des personnes impliquées dans les accidents. N’ont accès à la base intégrale
ou à des extraits intégraux de la base, administrée par l’ONISR, que des agents dûment habilités ou
des organismes autorisés(décret 2017-1776).

Tout prestataire ou tiers souhaitant approfondir la connaissance des accidents sur le territoire et
disposer  de  données  supplémentaires,  issues  du  BAAC,  n’apparaissant  pas  dans  le  présent
document peuvent faire la demande auprès de l'Observatoire Départemental de Sécurité Routière
du Nord, dont les coordonnées figurent ci-après. Ils seront soumis aux préconisations dictées par
l'ONISR et évoquées au précédent paragraphe.
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Sur la période observée, 14 accidents corporels ont occasionné,  4 décès, 17 personnes blessées
dont 13 hospitalisées (+ de 24 heures).

 Commune de Râches – Bilan des accidents corporels sur la période 2016-2020

 Sources

Nombre de victimes

Tués Blessés Dont BH Dont BL Indemnes 

2016 5 1 4 1 5 4 1 5

2017 2 0 2 0 2 2 0 2

2018 2 3 0 3 5 2 3 1

2019 2 0 2 0 2 2 0 3

2020 3 0 3 0 3 3 0 3

Ensemble 14 4 11 4 17 13 4 14

Total des BH Total des BL

Commune 
De Râches

Nombre 
d'accidents

Nombre 
d'accidents 

mortels
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d'accidents 

avec au 
moins un 

BH

Nbre total 
d'accidents

Nbre total 
d'accidents 

mortels

Nbre total 
d'accidents 

graves

Total des 
tués

Total des 
blessés

Total des 
indemnes



100 % des décès et 9 personnes blessées sur 10 le sont sur une route départementale.

 Commune de Râches – Liste détaillée (2016-2020)

Répartition des impliqués et des lieux selon la catégorie de route

Catégorie de route Tués Blessés BH BL Indemnes

Route Départementale (ou provinciale) 4 16 12 4 14 13 13

Voie Communale 0 1 1 0 0 3 3

Total 4 17 13 4 14 16 14

Catégorie de route Tués Blessés BH BL Indemnes

Route Départementale (ou provinciale) 100% 94% 92% 100% 100% 81%

Voie Communale 0% 6% 8% 0% 0% 19%

100% 100% 100% 100% 100% 100%

Lieux 
concernés

Accidents 
concernés

Les blessés comprennent les blessés hospitalisés (BH) et les blessés légers (BL).
Les impliqués (tués, blessés, indemnes) sont comptabilisés par rapport au lieu auquel ils sont rattachés.
La colonne 'lieux concernés' dénombre le nombre de lieux concernés par la modalité. Par exemple, un accident avec un lieu de 
modalité 1 et un lieu de modalité 2 est compté sur chaque ligne. Il est donc normal qu'il y ait plus de lieux décrits que d'accidents.
La colonne 'Accidents concernés' dénombre les accidents concernés par la modalité. Un accident avec deux lieux qui ont des 
modalités différentes est donc compté deux fois. La ligne total, pour la colonne accidents, ne correspond pas à la somme des lignes 
supérieures, mais bien au nombre d'accidents total.

Lieux 
concernés

Total

Dans la mesure où il y a des doubles comptes dans la colonne 'Accidents concernés' en effectifs, cette colonne n'a pas fait l'objet 
d'un calcul de pourcentages.

Date - Heure Tués Blessés Milieu Adresse Conflit 

27/03/2016 04:00 1 0 0 Hors-Agg D 938 /RUE D'ORCHIES VL/Vélo
15/04/2016 08:50 0 1 1 En-Agg D 917/RUE NATIONALE Vélo/Piéton
09/07/2016 18:45 0 1 1 En-Agg D 917/RUE NATIONALE VL/Moto
22/10/2016 10:55 0 1 1 En-Agg D 917/RUE NATIONALE VL/Piéton
07/12/2016 23:10 0 2 1 En-Agg D 917/RUE NATIONALE VL/VL
25/03/2017 15:15 0 1 1 Hors-Agg D 917/RUE NATIONALE Moto/VL
14/08/2017 12:25 0 1 1 En-Agg D 917/RUE NATIONALE VL/PL
06/03/2018 13:45 2 2 2 Hors-Agg D 938 /RUE D'ORCHIES VL/PL
09/08/2018 17:40 1 3 0 En-Agg D 8/RUE DE BAILLON VL/Moto
24/07/2019 08:35 0 1 1 En-Agg D 917/RUE NATIONALE VL/Piéton
19/08/2019 19:22 0 1 1 En-Agg D 917/RUE NATIONALE VL/Cyclo
28/02/2020 15:15 0 1 1 En-Agg D 8/RUE DE BAILLON VL/Moto
01/08/2020 05:30 0 1 1 En-Agg RUE DUBOIS Quad seul
09/10/2020 17:30 0 1 1 Hors-Agg D 917/RUE NATIONALE Moto/VL

Blessés
Hospitalisés



Sujet : [INTERNET] élabora�on du porter à connaissance du PLU de Raches

De : > Sylvie.TREVAUX (par Internet) <Sylvie.TREVAUX@sncf.fr>

Date : 26/10/2021 à 08:39

Pour : "ddtm-suct-pac@nord.gouv.fr" <ddtm-suct-pac@nord.gouv.fr>

Monsieur,

Par courrier en date du 21 octobre 2021, vous nous avez transmis le porter-

à-connaissance dans le cadre du dossier repris en objet.

La commune de Raches n’étant pas concernée par la présence d’emprises ferroviaires, la 

SNCF, tant en son nom propre qu’au nom et pour le compte de SNCF Réseau, n’a pas 

d’observations à formuler.

Vous en souhaitant bonne réception de la présente et restant à votre disposition pour 

toute information complémentaire, 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée.

SNCF IMMOBILIER

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE HDF et Normandie Sylvie TREVAUX Chargée d’aménagement 

et d’Urbanisme 449, avenue Willy Brandt 59 777  LILLE TEL MOBILE : +33 (0)6 12.18.35.96 

sylvie.trevaux@sncf.fr

Interne

-------

Ce message et toutes les pièces jointes sont établis à l'intention exclusive de ses 

destinataires et sont confidentiels. L'intégrité de ce message n'étant pas assurée sur 

Internet, la SNCF ne peut être tenue responsable des altérations qui pourraient se 

produire sur son contenu. Toute publication, utilisation, reproduction, ou diffusion, 

même partielle, non autorisée préalablement par la SNCF, est strictement interdite. Si 

vous n'êtes pas le destinataire de ce message, merci d'en avertir immédiatement 

l'expéditeur et de le détruire.

-------

This message and any attachments are intended solely for the addressees and are 

confidential. SNCF may not be held responsible for their contents whose accuracy and 

completeness cannot be guaranteed over the Internet. Unauthorized use, disclosure, 

distribution, copying, or any part thereof is strictly prohibited. If you are not the 

intended recipient of this message, please notify the sender immediately and delete it.

Imprimé	par	GRIERE	Jacques		-	DDTM	59/SEPAT/CAT/PG

1	sur	1 04/11/2021	à	15:23
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Ce document s’inscrit dans le cadre de l’association de l’État à l’élaboration des plans locaux
d’urbanisme intercommunaux (PLUi) ou communaux (PLU), conformément à l’article L. 132-7
du Code de l’urbanisme.

Cette association se traduit de plusieurs façons. Dans un premier temps, l’article R. 132-1 du
Code de l’urbanisme prévoit que le préfet de département porte à la connaissance des
communes ou de leurs groupements compétents le cadre législatif et réglementaire à
respecter (servitudes d’utilité publique, etc.), les projets des collectivités territoriales ou de
l’État en cours d’élaboration ou existants (projets d’intérêt général, etc.) et, à titre
d’information, l’ensemble des études techniques dont elle dispose et qui sont nécessaires à
l’exercice par les collectivités de leur compétence en matière d’urbanisme (études en
matière de prévention des risques et de protection de l’environnement, etc.).

L’un des objets du présent document est ainsi de porter à la connaissance de la commune de
Râches les données relatives aux risques naturels, miniers et technologiques dont l’État
dispose sur son territoire. Le second objet du présent document est de fournir des
recommandations pour la prise en compte de ces données dans le cadre de la révision du
PLU de Râches.

Les services de l’État pourront ensuite être associés à l’élaboration du PLU(i), à l’initiative de
l’autorité chargée de l’élaboration du PLU(i) ou à la demande de l’autorité administrative
compétente de l’État, conformément aux articles L. 132-7 et L. 132-10 du Code de
l’urbanisme.

Enfin, en tant que personne publique associée, les services de l’État émettront un avis sur le
projet de PLU(i) arrêté, qui devra être joint au dossier d’enquête publique, conformément à
l’article L. 132-11 du Code de l’urbanisme.

Première partie     : les obligations réglementaires  

Les règles qui suivent, applicables aux PLU(i), sont hiérarchisées de la plus contraignante à la
moins contraignante : mise en conformité (strict respect de la règle supérieure) puis mise en
compatibilité (respect de l’esprit de la règle supérieure : la mise en œuvre du plan ne doit pas
remettre en cause la règle).

Ainsi, conformément à l’article L. 151-1 du Code de l’urbanisme, le PLU(i) doit :

• respecter l’objectif de prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers
et des risques technologiques, fixé par l’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme ;

• être compatible avec les documents énumérés à l’article L. 131-4 du Code de
l’urbanisme ;

• prendre en compte les documents énumérés à l’article L. 131-5 du Code de
l’urbanisme .

Dans ce contexte, l’élaboration ou la révision d’un PLU(i) doit être l’occasion de faire un
point précis sur les risques auxquels le territoire est exposé, de définir les stratégies
d’aménagement garantissant la sécurité des biens et des personnes et de prendre les
dispositions réglementaires permettant de prévenir les risques ou d’en limiter les
conséquences.

L’élaboration ou la révision d’un PLU(i) doit également permettre de mener une réflexion
globale sur la gestion des eaux pluviales.

En effet, les alinéas 3° et 4° de l’article L. 2224-10 du Code général des collectivités
territoriales prévoient que les communes ou leurs établissements publics de coopération
délimitent, après enquête publique, un zonage pluvial. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision
en matière de gestion des eaux pluviales, qui définit les mesures et les installations
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nécessaires à la maîtrise de l’imperméabilisation des sols, de l’écoulement des eaux pluviales
et des pollutions associées.

S’il n’est pas prévu d’échéance précise pour la réalisation de ce zonage, il est toutefois
recommandé de profiter de la procédure d’élaboration ou de révision d’un PLU(i) pour
procéder à son élaboration. Il pourra ainsi être utilement intégré dans le règlement du PLU(i),
une possibilité prévue par l’article L. 151-24 du Code de l’urbanisme.

A / Obligations de mise en conformité du PLU au titre des risques

Le PLU(i) se compose des éléments suivants : un rapport de présentation, un projet
d’aménagement et de développement durable (PADD), des orientations d’aménagement et
de programmation (OAP) et un règlement (graphique et écrit) opposable aux travaux,
constructions, aménagements, etc. au titre de l’obligation de conformité définie par l’article
L. 152-1 du Code de l’urbanisme.

Le contenu de ces différents éléments est précisé dans les articles R. 151-1 à 55 du Code de
l’urbanisme. Tous ces éléments doivent respecter l’objectif de prévention en matière de
risques naturels, miniers et technologiques, fixé par l’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme,
et être cohérents les uns avec les autres.

Pour vous accompagner dans cette démarche, les obligations de prise en compte des risques
ont été résumées dans le tableau ci-dessous, pour chaque pièce du PLU(i) :

Rapport de présentation

Références Obligations réglementaires

L. 151-4

R. 151-1

R. 151-2

Code de l’urbanisme

Partie ( Diagnostic ) – Chapitre ( État Initial de l’Environnement )

• Identifier les risques présents sur le territoire, sur la base du présent
porter à connaissance et, si nécessaire au vu des enjeux,
d’investigations complémentaires (collecte d’information, analyse
des dossiers de demande de reconnaissance de catastrophe
naturelle, visites de terrain, approches topographiques, etc.) ;

Par exemple, pour le risque d’inondation :

◦ inventorier les cours d’eau, identifier leur lit majeur ou leur espace de
bon fonctionnement ;

◦ identifier les zones inondables, les zones de ruissellement ;

◦ identifier plus particulièrement les zones d’expansion de crue (zones
inondables non urbanisées) naturelles ou artificielles, existantes ou
potentielles ;

◦ recenser les milieux humides et aquatiques pouvant jouer un rôle dans
la gestion du risque d’inondation.

• Présenter la méthodologie utilisée pour identifier les risques.

Partie ( Justifications des choix retenus )

• Mettre en évidence la pertinence des choix retenus au regard de la 
prévention des risques pour établir le PADD et les OAP ;

• Justifier la délimitation des secteurs de risque du règlement 
graphique ;

• Démontrer la nécessité et la pertinence des dispositions édictées 
dans le règlement pour ces secteurs de risque.
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Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)

Références Obligations réglementaires

L. 101-2

L. 151-1

Code de l’urbanisme

• Concevoir un projet qui respecte l’objectif de prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques miniers et des risques 
technologiques.

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Références Obligations réglementaires

R. 151-8 3°

Code de l’urbanisme

• Pour les projets situés dans des secteurs de risque identifiés dans le 
rapport de présentation :

◦ préciser à quels risques les projets sont soumis ;

◦ proposer des mesures de prévention et de protection à mettre 
en œuvre vis-à-vis de ces risques et justifier de leur pertinence ;

◦ développer les conditions d’aménagement du projet, de façon à
permettre la prise en compte effective des mesures proposées 
lors de sa mise en œuvre.

Ce point est essentiel car dans la pratique les travaux, 
constructions et aménagements devront être compatibles avec 
les OAP, conformément à l’article L. 152-1 du Code de 
l’urbanisme.

Règlement graphique / Carte de zones

Références Obligations réglementaires

L. 151-8

R. 151-24

R. 151-31

R. 151-34

Code de l’urbanisme

• Faire apparaître, via une représentation lisible et appropriée, les 
secteurs où l’existence de risques justifient que soient interdites ou 
soumises à des conditions spéciales les constructions et 
installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, 
dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols.

En particulier, les zones naturelles d’expansion de crue devront être
représentées et préservées de l’urbanisation, comme prévu par les 
dispositions du SCoT Grand Douaisis, approuvé le 17/12/2019.

Règlement

Références Obligations réglementaires

L. 151-8

R. 151-31

R. 151-34

R. 151-24

R. 151-42

R. 151-49

Code de l’urbanisme

• Interdire ou limiter les usages sur les secteurs de risques identifiés
dans le rapport de présentation, avec des règles proportionnées et
adaptées aux risques identifiés.

• Si le règlement doit prendre en compte les risques, il n’y a pas 
d’obligation d’y inscrire des règles en particulier. Toutefois, il est 
rappelé que le règlement du PLU(i) :

◦ peut interdire ou limiter les usages en cas d’existence de 
risques ;

◦ peut qualifier un secteur en zone naturelle et forestière, en 
raison de la nécessité de prévenir les risques notamment 
d’expansion des crues ;
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◦ peut édicter des règles différentes entre le rez-de-chaussée et 
les étages pour prendre en compte les risques d’inondation et 
de submersion ;

◦ peut fixer les conditions pour limiter l’imperméabilisation des 
sols, pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement, et peut prévoir le cas échéant
des installations de collecte, de stockage voire de traitement 
des eaux pluviales et de ruissellement.

Annexes

Références Obligations réglementaires

R. 151-51

R. 151-53

Code de l’urbanisme

• Annexer au PLU(i), s’il y a lieu, les servitudes d’utilité publique 
affectant l’utilisation du sol.

Les servitudes qui concernent les risques sont, d’après l’annexe au 
livre I du Code de l’urbanisme :

◦ les plans de prévention des risques naturels prévisibles établis
en application de l’article L. 562-1 du Code de l’environnement,
ou plans de prévention des risques miniers établis en
application de l’article L. 174-5 du Code minier ;

◦ les documents valant plans de prévention des risques naturels
prévisibles en application de l’article L. 562-6 du Code de
l’environnement ;

◦ les servitudes résultant de l’application des articles L. 515-8 à L.
515-12 du Code de l’environnement : servitude instituée
lorsqu’une demande d’autorisation concerne une installation
classée à implanter sur un site nouveau, susceptible de créer,
par danger d’explosion ou d’émanation de produits nocifs, des
risques très importants pour la santé ou la sécurité des
populations voisines et pour l’environnement.

◦ les servitudes d’utilité publique instituées en application de
l’article L. 211-12 du Code de l’environnement : servitude
instituée sur des terrains riverains d’un cours d’eau ou de la
dérivation d’un cours d’eau, ou situés dans leur bassin versant,
ou dans une zone estuarienne.

◦ les servitudes d’utilité publique instituées en application de
l’article L. 214-4-1 du Code de l’environnement : servitude
instituée lorsqu’un ouvrage hydraulique, dont l’existence ou
l’exploitation est subordonnée à une autorisation ou à une
concession, présente un danger pour la sécurité publique ;

◦ les plans de prévention des risques technologiques établis en
application de l’article L. 515-15 du Code de l’environnement ;

◦ les servitudes d’utilité publique instituées en application de
l’article L. 593-5 du Code de l’environnement : servitude
instituée autour des installations nucléaires de base.

• Annexer au PLU(i), s’il y a lieu :

◦ les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II
du code minier ;

◦ les périmètres de zones spéciales de recherche et
d’exploitation de carrières et des zones d’exploitation et
d’aménagement coordonné de carrières, délimités en
application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code
minier ;

◦ les dispositions d’un projet de plan de prévention des risques
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naturels prévisibles rendues opposables en application de
l’article L. 562-2 du code de l’environnement ;

◦ les secteurs d’information sur les sols en application de l’article 
L. 125-6 du code de l’environnement.

B / Nécessités de mise en compatibilité du PLU au titre des risques

Au titre des risques, les PLU(i) doivent être compatibles avec les schémas de cohérence
territoriales (SCoT), conformément à l’article L. 131-4 du Code de l’urbanisme.

Le territoire de la commune de Râches est concerné par le SCoT Grand Douaisis, approuvé le
17/12/2019. Ce SCoT ayant été approuvé après l’approbation du plan de gestion des risques
d’inondation (PGRI) Artois-Picardie 2016/2021 (19/11/2015), il a été mis en compatibilité avec
ce plan.

Il est toutefois recommandé de s’assurer que le PLU de Râches est compatible avec les
dispositions du PGRI Artois-Picardie. Ces dispositions font l’objet d’un focus en annexe 01 du
présent document.
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Deuxième partie     : les données disponibles sur le territoire de   Râches et  
leur prise en compte dans l’urbanisme

Compte tenu de l’état des connaissances à ce jour, la commune de Râches est vulnérable aux
risques identifiés dans les chapitres suivants.

A / Les arrêtés de catastrophes naturelles

1. Les données  

L’état de catastrophe naturelle est constaté par un arrêté ministériel, qui détermine les
zones et les périodes où s’est située la catastrophe ainsi que la nature des dommages
résultant de celle-ci, conformément à l’article L. 125-1 du Code des assurances.

Ces arrêtés ne peuvent intervenir que dans le cadre d’une demande de reconnaissance de
l’état de catastrophe naturelle, à l’initiative des communes.

Depuis l’entrée en vigueur de la loi n°82-600 du 13/07/1982, relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, la commune de Râches a connu quatre arrêtés de
reconnaissance de catastrophes naturelles. Cela indique qu’elle a subi des dommages
matériels directs, ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel.

Ces arrêtés de catastrophes naturelles correspondent aux événements suivants sur le
secteur : quatre inondations (un événement pouvant donner lieu à plusieurs arrêtés de
catastrophes naturelles).

La liste de ces arrêtés est téléchargeable sur le site GéoRisques, à l’adresse suivante : https://
www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/base-gaspar

2. Leur prise en compte dans l’urbanisme  

L’existence de plusieurs arrêtés de catastrophes naturelles sur le territoire est un indicateur
fort, qui doit amener les communes à approfondir leurs connaissances sur les risques
associés.

Tous les arrêtés du territoire devront faire l’objet d’une analyse approfondie1, notamment via
les éléments de connaissance disponibles dans les dossiers de demandes de reconnaissance
de l’état de catastrophe naturelle qui leur sont associés.

Dans le cas où ces informations ne seraient plus disponibles, une autre méthodologie doit
être proposée pour récolter des données permettant d’approfondir les risques (visites de
terrain, approche topograhique, etc.).

B / Le risque d’inondation par débordement et ruissellement

1. Les Plans de Prévention des Risques d’inondations (PPRi)  

La commune de Râches n’entre pas dans le périmètre d’un Plan de Prévention des Risques
d’inondation (PPRi).

1. Excepté l’arrêté du 29/12/1999, pris à l’échelle nationale après le passage des tempêtes Lothar et Martin les 26 et
27/12/1999 sur le territoire français. Il n’est donc pas nécessaire d’analyser plus finement cet événement.
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2. Les données issues de mise en œuvre de la directive inondation  

a. Les territoires à risque important d’inondation

a.1. Les données

La commune de Râches fait partie du territoire à risque important d’inondation (TRI) de
Douai, arrêté le 26 décembre 2012.

Dans ce cadre, son territoire a fait l’objet d’un diagnostic approfondi du risque et une
cartographie des zones inondables a été réalisée. Elle a été approuvée par arrêté préfectoral
le 16 mai 2014 et est disponible à l’adresse suivante : https://www.hauts-de-
france.developpement-durable.gouv.fr/?Cartographie-des-TRI

Cette cartographie apporte un approfondissement et une harmonisation de la connaissance
sur les surfaces inondables et les risques de débordement des cours d’eau principaux du
territoire (Scarpe, Escaut, canal de la Sensée) pour trois scénarios :

• événement fréquent : période de retour comprise entre 10 et 30 ans (l’événement a
une chance sur 10 à 30 de se produire chaque année), crue de forte probabilité ;

• événement moyen : période de retour comprise entre 100 et 300 ans, crue de
probabilité moyenne ;

• événement extrême : période de retour supérieure à 1 000 ans, crue de faible
probabilité.

D’après cette cartographie, la commune est exposée à un risque de crue de forte probabilité,
au niveau de sa limite sud.

a.2. Leur prise en compte dans l’urbanisme

L’échelle de validité proposée pour ces données (1/25000e) ne permet pas de réglementer à
l’échelle de la parcelle, mais elle permet d’identifier des zones de risque, qui doivent jouer un
rôle d’alerte pour la commune :

• les scénarios N événement fréquent O et N événement moyen O permettent d’identifier
des secteurs pour lesquels des investigations complémentaires devront être menées
avant leur ouverture à l’urbanisation. Ces investigations devront permettre de
proposer des mesures compensatoires adaptées, permettant de ne pas exposer de
nouveaux biens ou de nouvelles personnes au risque et de ne pas aggraver le risque.

• le scénario N événement extrême O (crue de faible probabilité) apporte des éléments
de connaissance ayant principalement vocation à être utilisés pour limiter les
dommages irréversibles et assurer la continuité de fonctionnement du territoire en
cas de crise. La cartographie de l’événement extrême devra ainsi permettre d’orienter
les choix d’implantation de projets structurants (hôpital, centre de secours, etc.).

Dans ce cadre, les mesures à mettre en œuvre a minima sont les suivantes :

◦ les bâtiments publics nécessaires à la gestion d’une crise, et notamment ceux utiles
à la sécurité civile et au maintien de l’ordre public, devront dans la mesure du
possible être implantés en dehors de l’enveloppe de l’événement extrême.

Dans le cas contraire, il conviendra de veiller à ce que les bâtiments restent, en
toutes circonstances, aisément accessibles par la route et desservis par des
réseaux résilients et à ce que les planchers des bâtiments eux-mêmes soient situés
au-dessus de la cote estimée. Ces bâtiments sont par exemple (liste non
limitative) : casernes de pompiers, gendarmeries, équipements de santé,
établissements accueillant des personnes à faible mobilité ;

◦ les infrastructures structurantes (lignes à grande vitesse, etc.) devront dans la
mesure du possible être implantées en dehors de l’enveloppe de l’événement
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extrême. Dans le cas contraire, ces infrastructures devront être adaptées à
l’événement extrême.

b. Les stratégies locales de gestion des risques d’inondation

La commune de Râches fait également partie du périmètre de la stratégie locale de gestion
des risques d’inondation (SLGRI) Scarpe aval, associée au TRI de Douai, qui a été approuvée
par arrêté préfectoral du 29 décembre 2016.

Cette stratégie vise à réduire les conséquences négatives des inondations sur la population,
l’activité économique, l’environnement et le patrimoine culturel, et à optimiser la capacité
d’un territoire à retrouver un fonctionnement satisfaisant lors de la survenance d’un
événement majeur.

Dans ce cadre, l’un de ses objectifs est de réduire l’aléa inondation par une amélioration de
la gestion des eaux pluviales et d’optimiser la prise en compte du risque d’inondation dans
les documents d’urbanisme.

La commune est donc invitée à prendre contact avec la structure en charge de la mise en
œuvre de la SLGRI Scarpe aval ou porteuse de la GEMAPI pour bénéficier de ses
connaissances et de son expertise.

3. Les zones potentiellement inondables

Sur le territoire de la commune de Râches, plusieurs zones potentiellement inondables sont
référencées.

Ces données sont consultables via la cartographie dynamique Geoide à l’adresse suivante :
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/344/Urbanisme_DDTM59.map#

Il s’agit de données historiques peu documentées ou dont les sources sont à clarifier.

Dans ce cas, l’état initial de l’environnement du rapport de présentation doit être l’occasion
d’examiner l’origine de ces informations (dossiers de demande de reconnaissance de
catastrophe naturelle, articles de presse, études, etc.) pour évaluer leur pertinence.

S’il est confirmé que ces informations sont fiables, il est préconisé de les approfondir dans la
mesure du possible (questionnaire auprès de la mairie ou de la population, délimitation plus
précise des secteurs impactés, hauteur d’eau mesurée lors de l’inondation, etc.), de façon à
pouvoir encadrer les secteurs concernés avec des règles d’urbanisme adaptées (par exemple,
une hauteur de surélévation du premier niveau de plancher, etc.).

C / Les autres risques d’inondations

1. Le risque d’inondation par remontée de nappes  

a. Les données

La donnée sur le phénomène de remontée de nappes a été mise à jour en février 2018 par le
Bureau de Recherche Géologique et Minières (BRGM).

Cette donnée identifie, à l’échelle 1/100 000, des zones potentiellement sujettes aux
débordements de nappes et des zones potentiellement sujettes aux inondations de caves.

La commune de Râches est concernée par ces deux zones. Leur cartographie est disponible à
l’adresse suivante :

https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/inondations-par-remontee-de-
nappes
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b. Leur prise en compte dans l’urbanisme

Cette donnée n’est pas valide dans les zones karstiques (manifestant un comportement
particulier et relativement mal connu sur certains secteurs), les zones urbaines (dont les
aménagements modifient les écoulements souterrains) et les secteurs après mine (subissant
des modifications des écoulements souterrains dues aux pompages des eaux ou à l’arrêt des
pompages).

L’échelle proposée pour ces données ne permet pas de définir précisément si une parcelle
est potentiellement sujette aux débordements de nappe ou aux inondations de caves, mais
elle permet d’identifier des zones de risque, qui doivent jouer un rôle d’alerte pour la
commune.

Ainsi, dans le cas où un nouveau secteur à urbaniser serait localisé dans une de ces zones de
risque, des investigations complémentaires devront être menées pour affiner la connaissance
(par exemple sur le contexte géologique du secteur).

Ces investigations devront permettre d’écarter le risque ou de proposer des mesures
constructives adaptées, permettant de ne pas exposer de nouveaux biens ou de nouvelles
personnes au risque et de ne pas aggraver le risque.

2. Les ouvrages de défense et de protection contre le risque d’inondation  

a. Les données

Le décret N digues O du 12 mai 2015 distingue deux catégories d’ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions :

• les aménagements hydrauliques : l’ensemble des ouvrages qui permettent, soit de
stocker provisoirement des écoulements provenant d’un bassin, sous-bassin ou
groupement de sous-bassins hydrographiques, soit le ressuyage des venues d’eau en
provenance de la mer (définition de l’article R. 562-18 du Code de l’environnement).

• les systèmes d’endiguement : association d’une ou de plusieurs digues, ainsi que
d’autres types d’ouvrages qui, collectivement et en cohérence, assurent la protection
d’une zone, dite N protégée O.

Pour faire suite à la prise de compétence GEMAPI et la parution du décret N digues O, nous
vous invitons à vous rapprocher de l’autorité gémapienne compétente sur votre territoire
pour savoir quels sont les ouvrages qui ont été retenus pour être constitutifs de systèmes
d’endiguement.

b. Leur prise en compte dans l’urbanisme

Une zone d’inconstructibilité devra être préservée derrière les systèmes d’endiguement pour
prévenir l’exposition de nouvelles personnes aux risques en cas de rupture.

Une fois les données récoltées auprès de l’autorité gémapienne, vous devrez donc vous
assurer que cette obligation est intégrée dans votre projet (identification des zones
concernées dans le plan de zonage, interdiction dans le règlement, etc.).

D / Les risques de mouvements de terrain

1. Les Plans de Prévention des Risques Mouvement de Terrain (PPRmt)  

La commune de Râches n’entre pas dans le périmètre d’un Plan de Prévention du Risque
Mouvement de Terrain (PPRmt).
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2. Le retrait-gonflement des argiles  

a. Les données

La carte de l’aléa retrait-gonflement des argiles a été remplacée par une carte d’exposition
depuis le 26 août 2019. Cette cartographie est disponible à l’adresse suivante :
https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/retrait-gonflement-des-argiles

D’après ces nouvelles données, le territoire de la commune de Râches est soumis à un risque
de mouvement de terrain par retrait-gonflement des argiles (exposition nulle à forte).

b. Leur prise en compte dans l’urbanisme

Cette donnée n’a pas vocation à être reprise dans les documents d’urbanisme mais doit être
prise en compte dans le cadre de la vente d’un terrain ou de projets de construction depuis
le 01 janvier 2020, conformément aux articles L. 132-4 et suivants et R 112-5 et suivants du
Code de la construction et de l’habitation.

Considérant le nouvel usage de la donnée, il est recommandé dans le cadre de l’élaboration
du PLU(i) :

• de rappeler l’existence d’un risque de mouvement de terrain associé au retrait-
gonflement des argiles et de le caractériser dans l’état initial du rapport de
présentation ;

• d’indiquer dans les justifications du rapport de présentation que ce risque devra être
pris en compte au moment de la construction, conformément aux articles L. 132-4 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation ;

• d’indiquer que la commune est concernée par ce risque dans l’encadré du règlement
graphique et dans le règlement (soit dans les dispositions générales, soit en chapeau
de chaque zone concernée), mais de ne pas faire figurer la carte d’exposition sur le
règlement graphique.

3. La sismicité  

a. Les données

L’article D. 563-8-1 du Code de l’environnement répartit les communes françaises dans cinq
zones de sismicité, définies à l’article R. 563-4 du même Code. D’après cet article, la
commune de Râches est située en zone de sismicité faible.

b. Leur prise en compte dans l’urbanisme

Cette donnée doit être prise en compte dans le cadre des projets de construction (respect
de règles parasismiques pour les constructions neuves), conformément aux articles L. 132-2
et R. 132-2 du Code de la construction et de l’habitation.

Dans le cadre de l’élaboration du PLU(i), il est donc recommandé :

• de rappeler l’existence d’un risque sismique et de le caractériser dans l’état initial du
rapport de présentation ;

• d’indiquer dans les justifications du rapport de présentation que ce risque devra être
pris en compte au moment de la construction, conformément à l’article R. 132-2 du
Code de la construction et de l’habitation ;

• d’indiquer que la commune est concernée par ce risque dans l’encadré du règlement
graphique et dans le règlement (soit dans les dispositions générales, soit en chapeau
de chaque zone concernée).
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E / Les risques miniers

1. Les Plans de Prévention des Risques Miniers (PPRM)  

La commune de Râches n’entre pas dans le périmètre d’un Plan de Prévention du Risque
Minier (PPRm).

2. Les études d’aléas minier  

a. Les données

La région a connu une période d’exploitation minière de près de deux cent soixante-dix ans.

Cette exploitation s’est traduite par des excavations souterraines, qui ont modifié de
manière irréversible les massifs rocheux où se trouvait le minerai, et qui ont conduit à
l’édification d’ouvrages de dépôt (stériles et résidus de traitement).

L’exploitation s’est achevée il y a environ quarante ans. Aujourd’hui, les procédures d’arrêt
des travaux miniers et les travaux de mise en sécurité des puits sont achevés et les
concessions minières sont presque toutes terminées, seules demeurent deux concessions
d’exploitation (pompage du grisou).

Le risque minier résiduel, résultant de cette période d’exploitation, peut se présenter sous
différentes formes : mouvements de terrains liés à l’évolution des excavations (puits, galeries)
et des ouvrages de dépôts (terrils), accumulation de gaz (grisou) dans les vides résultant de
l’activité minière, etc.

La commune de Râches est située dans la ? zone 5 A du bassin minier. Elle fait l’objet de
risques miniers résiduels liés à la présence du terril 139 sur son territoire.

Les aléas miniers sur cette zone ont fait l’objet d’une étude en 2010/2011, menée par
GEODERIS sous maîtrise d’ouvrage de la DREAL du Nord-Pas-de-Calais. Cette étude (rapport
et cartographie des aléas) est disponible à l’adresse suivante : https://www.hauts-de-
france.developpement-durable.gouv.fr/?Les-aleas-miniers-dans-les-departements-du-Nord-
et-du-Pas-de-Calais

Les données géographiques (shapefile, tab, kml, etc.) ne sont pas disponibles en ligne. Pour
disposer de ces données, veuillez nous écrire à l’adresse suivante : ddtm-ssrc@nord.gouv.fr

b. Leur prise en compte dans l’urbanisme

La prise en compte des aléas miniers dans le PLU(i) est obligatoire. Les secteurs concernés
doivent être identifiés dans le rapport de présentation et sur le règlement graphique, puis
faire l’objet de règles spécifiques dans le règlement, qui devront être justifiées.

Pour cela, nous vous recommandons de procéder de la façon suivante :

Rapport de présentation

Références Obligations réglementaires Recommandations

R.151-1

Code de 
l’urbanisme

Partie ( Diagnostic ) - Chapitre ( État Initial de l'Environnement )

• Identifier les risques miniers résiduels
auxquels le territoire est soumis.

• Présenter les cartes d’aléas issues de 
l’étude Géoderis pour justifier les 
zones de risques retenues.

• Faire référence aux études qui ont 
permis de définir ces risques, et 
préciser les modalités d’accès à ces
études (disponibles en mairie, lien 
internet, etc).
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Partie ( Justifications des choix retenus )

• Justifier les secteurs de risques 
recensés sur le plan de zonage avec 
des éléments factuels de l’état initial.

• Justifier les règles retenues pour ces 
secteurs.

• Justifier les secteurs d’extension 
retenus lorsqu’ils sont localisés dans 
un secteur de risque.

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)

Références Obligations réglementaires Recommandations

L. 101-2

L. 151-1

Code de 
l’urbanism
e

• Concevoir un projet qui respecte 
l’objectif de prévention des risques 
naturels prévisibles, des risques 
miniers et des risques 
technologiques.

• Présenter un projet cohérent avec 
les enjeux du territoire, qui intègre 
la prise en compte des risques en 
général.

• Choisir un projet de 
développement orienté loin des 
secteurs de risques miniers.

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Références Obligations réglementaires Recommandations

R.151-8 3°

Code de 
l’urbanisme

• Pour les projets situés dans des 
secteurs de risque identifiés : 
prendre en compte les risques dans 
la conception du projet, les faire 
apparaître sur les schémas des OAP.

• Situer les projets dans la mesure du
possible hors des secteurs de 
risques identifiés.

• Pour les projets situés dans des 
secteurs de risques identifiés :

◦ proposer des mesures de 
protection et de prévention ;

◦ présenter des éléments qui 
permettent de justifier de la 
pertinence de ces mesures.

Règlement graphique / Carte de zones

Références Obligations réglementaires Recommandations

R.151-31 

R.151-34

Code de 
l’urbanisme

• Faire apparaître les secteurs où 
l’existence de risques justifie que 
soient interdites ou soumises à des 
conditions spéciales les 
constructions et installations de 
toute nature, permanentes ou non, 
les plantations, dépôts, 
affouillements, forages et 
exhaussements des sols.

• Vérifier qu’il n’y a pas de décalage 
entre la représentation graphique 
des secteurs et la donnée initiale, 
crée sur un fond Orthophoto.

• Utiliser un tramage ou un indice 
spécifique pour permettre 
d’identifier les secteurs de risque 
par types d’aléas (effondrement lié
à un puits, effondrement localisé 
de galeries ou de travaux 
souterrains, tassement, gaz de 
mine, glissement superficiel, etc.) 
et par degré d’intensité (faible, 
moyen, fort).
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Ou

Définir, selon les types d’aléas et 
leur degré d’intensité, des secteurs 
inconstructibles ou constructibles 
sous conditions, et les représenter 
par un tramage ou un indice 
spécifique.

Pour cela, se référer à la doctrine 
interdépartementale de 
préconisations en matière 
d’urbanisme dans les zones d’aléas 
miniers, disponible en annexe 02 
du présent document et résumée 
dans le tableau suivant :

Règlement

Références Obligations réglementaires Recommandations

R151-31

R151-34

R151-24

R151-42

R151-49

Code de 
l’urbanisme

• Interdire ou limiter les usages sur les
secteurs de risques identifiés dans le
rapport de présentation, avec des
règles proportionnées et adaptées
aux risques identifiés.

• Si le règlement doit prendre en 
compte les risques, il n’y a pas 
d’obligation d’inscrire des règles 
spécifiques à la prise en compte des 
risques dans le règlement des PLU(i), 
toutefois, il est rappelé que le 
règlement peut interdire ou limiter 
les usages en cas d’existence de 
risques.

• Quelle que soit la représentation 
retenue dans le règlement 
graphique (représentation de tous 
les aléas ou définition de secteurs 
constructibles sous condition et 
inconstructibles) : définir des règles
d’urbanisme pour ces secteurs en 
se référant à la doctrine 
interdépartementale de 
préconisations en matière 
d’urbanisme dans les zones d’aléas 
miniers, disponible en annexe 02 
du présent document.

Par exemple :

◦ maintenir un accès de 4 m de 
largeur à tous les puits 
matérialisés depuis la voie de 
circulation publique, pour 
permettre les mesures de 
surveillance incombant à l’État.
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◦ maintenir une zone de 10 m de 
rayon libre de toute 
construction autour de tous les
puits matérialisés, pour 
permettre des travaux de 
sécurisation éventuels.

F / Les risques technologiques

1. Les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)  

La commune de Râches n’entre pas dans le périmètre d’un Plan de Prévention du Risque
Technologique (PPRT).

2. Les installations classées et sites constituants une menace pour la sécurité et la   
salubrité publique (servitudes PM2)

Les articles L. 515-8 et L. 515-12 du Code de l’environnement prévoient la possibilité
d’instituer une servitude d’utilité publique affectant l’utilisation des sols dans le cas :

• d’une installation classée pour la protection de l’environnement susceptible de créer,
par danger d’explosion ou d’émanation de produits nocifs, des risques très importants
pour la santé ou la sécurité des populations voisines et pour l’environnement ;

• de terrains pollués par l’exploitation d’une installation, de sites de stockage de
déchets ou d’anciennes carrières.

La commune de Râches n’est pas concernée par une servitude relative aux installations
classées et sites constituants une menace pour la sécurité et la salubrité publique (PM2).

3. Le transport de matières dangereuses  

La commune de Râches est traversée par une canalisation de transport de matières
dangereuses (hydrocarbures). Cette canalisation fait l’objet d’une servitude d’utilité
publique, qui doit être prise en compte dans le projet d’aménagement du territoire.

Son tracé est consultable via la cartographie dynamique Geoide accessible à l’adresse
suivante :
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/344/Urbanisme_DDTM59.map  #  

4. Les porter-à-connaissance des risques technologiques  

Lorsqu’une installation classée pour la protection de l’environnement est susceptible d’être à
l’origine de phénomènes dangereux pouvant générer des effets (thermiques, de surpression
ou toxiques) en dehors de ses limites clôturées, il est nécessaire de maîtriser l’urbanisation
future autour de cette installation.

Pour cela, l’État porte à la connaissance des territoires concernés la liste des phénomènes
dangereux susceptibles de se produire, les cartographies des effets associés et des
préconisations d’urbanisme spécifiques, en application de la circulaire PPR/SEI2/FA-07-066
du 04 mai 2007 relative au porter-à-connaissance N risques technologiques O et à la maîtrise
de l’urbanisation autour des installations classées.

La commune de Râches n’a pas fait l’objet d’un porter-à-connaissance des risques
technologiques.
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5. Les engins de guerre  

Il n’existe pas de cartographie précise des risques technologiques liés à la présence d’engins
de guerre dans le département, toutefois, le service de déminage d’Arras a mis en évidence
des zones particulièrement sensibles, il s’agit des secteurs de Douai, Lille-sud, Armentières,
Bailleul, Dunkerque et Cambrai.

Le territoire de la commune de Râches fait partie d’un secteur sensible identifié par le
service de déminage d’Arras. L’existence de ce risque devra donc être rappelé dans le PLU(i),
pour qu’une attention particulière lui soit apportée lors de travaux pouvant amener à des
découvertes.
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Annexe 01 – Focus sur le PGRI Artois Picardie 2016-2021



Focus sur le PGRI Artois Picardie 2016-2021

Le PGRI du Bassin Artois-Picardie 2016-2021 a pour objectif de réduire les conséquences des
inondations sur la vie et la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie.

Pour cela, il a défini cinq objectifs principaux :

• Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux exposés aux
inondations ;

• Favoriser le ralentissement des écoulements, en cohérence avec la préservation des
milieux aquatiques ;

• Améliorer la connaissance des risques d’inondation et le partage de l’information, pour
éclairer les décisions et responsabiliser les acteurs ;

• Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des territoires sinistrés ;

• Mettre en place une gouvernance des risques d’inondation instaurant une solidarité entre
les territoires.

Ces objectifs sont déclinés en plusieurs dispositions, qui ont vocation à être intégrées dans les
documents d’urbanisme :

Orientation 1 : Renforcer la prise en compte du risque d’inondation dans l’aménagement du territoire

Disposition 1 Respecter les principes de prévention du risque dans l’aménagement du territoire et
d’inconstructibilité dans les zones les plus exposées.

Traduction attendue dans les plans locaux d’urbanisme     :  

• inconstructibilité des zones non urbanisées situées en zone inondable, en zone
humide ou dans les massifs dunaires ;

• inconstructibilité des secteurs soumis à un aléa fort ou situés derrière les systèmes
d’endiguement ;

• interdiction de l’implantation d’équipements sensibles dans les secteurs soumis à
un aléa fort ;

• ajout de prescriptions permettant de prendre en compte les autres aléas dans les
nouveaux projets (rehausse des premiers planchers par exemple, etc.).

Disposition 2 Orienter l’urbanisation des territoires en dehors des zones inondables et assurer un suivi de
l’évolution des enjeux exposés dans les documents d’urbanisme.

Traduction attendue dans les plans locaux d’urbanisme     :  

• classement en zone A ou N des zones inondables non urbanisées ;

• encadrement de l’augmentation des enjeux en zone inondable urbanisée, qui ne
pourra être autorisé que sous conditions et dans le respect de la doctrine « éviter-
réduire-compenser » ;

• en zone inondable, privilégier les projets d’aménagements compatibles avec une
inondation temporaire (terrains de sport, parcs, etc.) et dont l’impact sur l’inondation
soit nul ou positif.

Disposition 3 Développer la sensibilité et les compétences des professionnels de l’urbanisme pour
l’adaptation au risque des territoires urbains et des projets d’aménagement dans les zones
inondables constructibles sous conditions.

Traduction attendue dans les plans locaux d’urbanisme     :  

• dans les zones inondables constructibles, le règlement doit intégrer au minimum les
prescriptions suivantes :

◦ en cas de création d’une nouvelle surface de plancher, la hauteur de plancher
fonctionnel devra être placée au-dessus de la côte de référence (quand elle est
connue) ;

◦ interdiction des sous-sols ;

◦ pour les bâtiments à destination d’habitation, les aménagements ne prendront
pas de volume sur la crue au-delà de 20 % de l’unité foncière ;

DDTM59.SSRC/GRC – Décembre 2019 1/2



◦ pour les bâtiments à destination autre que l’habitation, les aménagements ne
prendront pas de volume sur la crue au-delà de 40 % de l’unité foncière.

• la disposition suivante est ajoutée dans le règlement : « La réalisation des
aménagements devra intégrer la gestion de crise et la continuité des activités. A
titre d’exemple, il s’agit de prendre en compte l’impact de l’inondation sur les accès,
les déplacements, l’alimentation des réseaux, etc. »

Orientation 3 : Préserver et restaurer les espaces naturels qui favorisent le ralentissement des écoulements

Disposition 6 Préserver et restaurer les zones d’expansion de crue (zone inondable en milieu non
urbanisé)

Traduction attendue dans les plans locaux d’urbanisme     :  

• interdiction des remblais dans les zones naturelles d’expansion de crue, excepté
pour la réalisation de projets globaux de rétention ou si des compensations
permettent de ne pas augmenter le risque.

Orientation 5 : limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques 
d’inondation, d’érosion des sols et de coulées de boues

Disposition 13 Favoriser le maintien des éléments du paysage participant à la maîtrise du ruissellement et 
de l’érosion, et mettre en œuvre des programmes d’action adaptés dans les zones à risque.

Traduction attendue dans les plans locaux d’urbanisme     :  

• le règlement graphique localise les éléments de paysage ayant un rôle vis-à-vis du
ruissellement, au titre de l’article R. 151-43 7° et 8° du Code de l’urbanisme.
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Annexe 02 – Doctrine interdépartementale de préconisations

en matière d’urbanisme dans les zones d’aléas miniers



DOCTRINE INTERDEPARTEMENTALE DE
PRECONISATIONS EN MATIERE D'URBANISME

DANS LES ZONES D'ALEAS MINIERS

Mars 2015

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Nord
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Mise à jour en juillet  2012 pour tenir  compte de l'aléa tassement faible lié aux travaux suspectés pour les aléas des mines de fer  de
l'Avesnois.

Mise à jour en mars 2015 à des fins d'actualisation :
– ajustements relatifs aux projets pouvant être autorisés dans les zones d'aléas liés à des têtes de puits ou dans les zones d'aléa

effondrement localisé de niveau moyen et fort tenant compte du fait de l’absence de disposition constructive permettant de prendre en
compte ce risque,

– Précisions  relatives  aux  projets  pouvant  être  autorisés  dans  les  zones  d'aléas  suspectés (possibilité  de  lever  partiellement  ou
entièrement l’aléa suite à investigations),

– ajout de liens internet pour télécharger les guides,
– précision de la complémentarité entre prescriptions d'urbanisme et prescriptions constructives,
– Précision sur les zones d’accès autour des puits et avaleresses,
– Ajout d’un chapitre traitant des aménagements (voiries, espaces verts...).



1. Traitement des constructions existantes  

Les travaux relatifs à l’entretien et au maintien en l’état des constructions sont autorisés, sans préjudice du respect des autres dispositions 
d'urbanisme :

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de
l'application du R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Travaux de maintenance (changement de fenêtres, 
réfection de toiture)

Gestion courante de l'existant

Autorisations  sous  réserve  de  ne  pas  augmenter  la
surface de plancher ou d'emprise au sol de plus de 20 m2.

Travaux de réhabilitation légère visant à apporter des 
éléments de confort

Gestion courante de l'existant

Travaux d'isolation ou de récupération d'énergie (ex : 
panneaux solaires)

Gestion courante de l'existant

Travaux destinés à rendre accessibles les 
constructions aux personnes handicapées

Gestion courante de l'existant

Modifications d'aspect des bâtiments existants Gestion courante de l'existant et à condition que le 
projet ne conduise pas à fragiliser le bâtiment ou à 
aggraver les dégâts en cas d'effondrement

Construction d'annexes non habitables (par exemple : 
les garages, les abris de jardin) 

Gestion courante de l'existant et à condition que le 
projet soit disjoint du bâtiment principal

Augmentation de surface de plancher sans 
augmentation d'emprise au sol (exemples : 
aménagement des combles, surélévation...)

Gestion courante de l'existant et à condition que le 
projet ne conduise pas à la création de logements 
supplémentaires
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2. Traitement des projets nouveaux  

Une attention toute particulière devra être portée sur les projets autorisés afin de limiter le droit à construire aux zones où le risque engendré
reste acceptable (risque faible) et peut surtout être pris en compte avec des contraintes techniques et économiques tolérables.

Par conséquent, en zones d’aléas effondrement localisé ou affaissement progressif, liées à des galeries ou des travaux souterrains, il reste
préférable, autant que faire se peut, de n’implanter aucune construction.

2.1. Accès aux puits et avaleresses

(ouvrages matérialisés) (ouvrages localisés)

Les puits matérialisés sont des ouvrages retrouvés en surface dont les coordonnées ont été relevées au GPS, mis en sécurité et surveillés.
Afin de maintenir les conditions de surveillance et d’entretien futur de ces ouvrages, il convient, indépendamment de l’existence d’une zone
d’aléa entourant l’ouvrage, d’en garantir l'accès depuis la voie publique et de maintenir un rayon de 10 m sans nouvelle construction autour
de ces ouvrages.

Les puits localisés sont des ouvrages non retrouvés en surface, mais de coordonnées connues avec une incertitude de 20 m.
En cas de découverte de la tête du puits de mine lors de travaux, le maître d'ouvrage devra en avertir la DREAL Nord-Pas-de-Calais. Le projet
pourrait  alors  être  revu  afin  de  permettre  la  surveillance  et  l’entretien  futur  de  ces  ouvrages.  Il  convient  alors,  indépendamment  de
l’existence d’une zone d’aléa entourant l’ouvrage, de  garantir l'accès depuis la voie publique et de maintenir un rayon de 10 m sans
nouvelle construction autour de ces ouvrages.
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2.2. Aléas « mouvements de terrain »

2.2.1. Zones d'aléas liées à la présence d'un puits

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

Effondrement localisé fort (puits) Effondrement localisé moyen (puits) Effondrement localisé faible (travaux avérés : puits,
avaleresses)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles Refus au regard de l'intensité du risque.

Extensions Refus au regard de l'intensité du risque.

Changements de destination

Le projet conduit à une augmentation de la
vulnérabilité par la création de logements,
l’augmentation  du  nombre  de  logements,
par  la  création  d’activités  accueillant  du
public ou par l’augmentation de la capacité
d’accueil au public.

Refus au regard de l'intensité et de l'augmentation du risque.

Le  projet  ne  conduit  pas  à  une
augmentation  de  la  vulnérabilité  par  la
création  de  logements,  l’augmentation  du
nombre  de  logements,  par  la  création
d’activités  accueillant  du  public  ou  par
l’augmentation de la capacité d’accueil au
public.

Autorisation  sous  réserve  que  les  éventuels  travaux  prévus  ne  remettent  pas  en
cause la stabilité et la tenue du bâti existant.
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2.2.2. Zones d'aléas effondrement localisé

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

Effondrement localisé fort (travaux souterrains proches de la surface, galeries de
services, aqueduc, tunnel, dynamitières, mines-image)

Effondrement localisé moyen (travaux souterrains proches de la surface, galeries de
services, aqueduc, tunnel, dynamitières, mines-image)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles Refus au regard de l'intensité du risque.

Extensions Refus au regard de l'intensité du risque.

Changements de destination

Le projet conduit à une augmentation de la 
vulnérabilité par la création de logements, 
l'augmentation du nombre de logements, 
par la création d'activités accueillant du 
public ou par l'augmentation de la capacité 
d'accueil au public.

Refus au regard de l'intensité et de l'augmentation du risque.

Le  projet  ne  conduit  pas  à  une
augmentation  de  la  vulnérabilité  par  la
création  de  logements,  l'augmentation  du
nombre  de  logements,  par  la  création
d'activités  accueillant  du  public  ou  par
l'augmentation de la capacité d'accueil  au
public.

Autorisation sous réserve que les éventuels travaux prévus ne remettent pas en cause
la stabilité et la tenue du bâti existant.
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Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

Effondrement localisé faible (travaux souterrains proches de la surface, galeries de
services, aqueduc, tunnel, dynamitières, mines-image, présence de Wealdien)

Effondrement localisé faible (travaux suspectés : galeries de services,
affleurements)

INFORMATIONS : 

• information systématique du pétitionnaire sur l'existence du guide « dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d'aléa de type fontis de niveau 
faible » du CSTB (octobre 2012), annexe de la circulaire du 6 janvier 2012 et téléchargeable sur http://www.developpement-durable.gouv.fr/Plan-de-prevention-
des-risques.html

• information systématique du pétitionnaire sur la possibilité de réaliser des investigations1 (par exemple des sondages destructifs) permettant de confirmer ou 
d'infirmer la présence de galerie(s). La révision de l’aléa est soumise à l’analyse par GEODERIS des résultats des investigations, permettant de lever ou de 
modifier l'aléa dans la zone investiguée. Pour ce faire, les investigations réalisées doivent être transmises à la DREAL qui prend l’attache de Géodéris, puis 
confirme au pétitionnaire la suite donnée à sa demande.

• En cas d'absence de document permettant d'étudier une levée de l'aléa, l’aléa tel que cartographié devra être pris en compte pour la réalisation du projet.

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles

Présence de galerie(s) infirmée : autorisation sans réserve, après validation de la levée
ou modification de l’aléa par Géodéris.

Présence  de  galerie(s)  confirmée  ou  non  infirmée ou  autre  type  d'ouvrage  :
autorisation sous réserve de prise en compte du risque lié à l'aléa effondrement faible au
travers d'une part,   de dispositions d'urbanisme portant sur :

- l'implantation des constructions

- la forme et les dimensions générales des constructions

- le raccordement au réseau d'assainissement

et     d'autre part,    que la construction puisse supporter de manière pérenne l'intensité de

1 Les investigations sont à la charge du maître d'ouvrage. Il est conseillé de contacter la DREAL Nord-Pas de Calais au préalable pour éviter des investigations 
inadaptées, ou pour toute information sur la procédure de révision de l’aléa.
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Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

l'aléa au travers de dispositions constructives comme par exemple :

- le renforcement des fondations 

- le chaînage des murs porteurs

- le choix des matériaux de construction

Extensions
Autorisation sous les mêmes préconisations que pour les constructions nouvelles et sous
réserve que les travaux ne remettent pas en cause la stabilité et la tenue du bâti existant.

Changements de destination
Autorisation sous réserve que les éventuels travaux prévus ne remettent pas en cause la
stabilité et la tenue du bâti existant.
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2.2.3. Zones d'aléas affaissement liées à des zones particulières identifiées

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

Affaissement progressif faible (travaux en veine, présence de Wealdien)

INFORMATION : information systématique du pétitionnaire sur l'existence du guide « dispositions constructives pour le bâti neuf situé en zone d'aléa de type 
affaissement progressif » du CSTB (octobre 2004), annexe de la circulaire du 6 janvier 2012 et téléchargeable sur http://www.developpement-durable.gouv.fr/Plan-de-
prevention-des-risques.html

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles

Autorisation sous réserve de prise en compte du risque lié à l'aléa affaissement faible au
travers d'une part,   de dispositions d'urbanisme portant sur :

- l'implantation des constructions 

- la forme et les dimensions générales des constructions

- le raccordement au réseau d'assainissement

et d'autre part,   que la construction puisse supporter de manière pérenne l'intensité de l'aléa
au travers de dispositions constructives comme par exemple:

- le renforcement des fondations 

- le chaînage des murs porteurs et des ouvertures

- le choix des matériaux de construction

Extensions
Autorisation sous les mêmes préconisations que pour les constructions nouvelles  et sous
réserve que les travaux ne remettent pas en cause la stabilité et la tenue du bâti existant.

Changements de destination Autorisation sous réserve que les éventuels travaux prévus ne remettent pas en cause la
stabilité et la tenue du bâti existant.
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2.2.4. Zones d’aléas tassement

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

tassement faible (travaux souterrains, galeries de services, tunnel, mine image) tassement faible (travaux suspectés : travaux d'exploitation peu profonds)

INFORMATIONS : 

• le phénomène de tassement a des conséquences similaires à celle du retrait gonflement des argiles. Information systématique du pétitionnaire sur l'existence des
DTU 13-3 (dallages), 13-11 et 13-12 (fondations superficielles), 20-1 (chaînage) et du guide sur « Le retrait gonflement des argiles » du MEDAD (2008) 
téléchargeable sur http://catalogue.prim.net/44_le-retrait-gonflement-des-argiles---comment-prevenir-les-desordres-dans-l-habitat-individuel-.html 

• information systématique du pétitionnaire sur la possibilité de réaliser des investigations2 (par exemple des sondages destructifs, tranchées à la pelle mécanique)
permettant de confirmer ou d'infirmer la présence de travaux d’exploitation. La révision de l’aléa est soumise à l’analyse par GEODERIS des résultats des 
investigations, permettant de lever ou de modifier l'aléa dans la zone investiguée. Pour ce faire, les investigations réalisées doivent être transmises à la DREAL 
qui prend l’attache de Géodéris, puis confirme au pétitionnaire la suite donnée à sa demande.

• En cas d'absence de document permettant d'étudier une levée de l'aléa, l'aléa tel que cartographié devra être pris en compte dans la réalisation du projet.

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles Présence de travaux infirmée : autorisation sans réserve

Présence de travaux confirmée ou non infirmée : autorisation sous réserve de prise en
compte du risque lié  à l'aléa affaissement  faible  au travers  d'une part,    de dispositions
d'urbanisme portant sur :

- l'implantation des constructions 

- la forme et les dimensions générales des constructions

- le raccordement au réseau d'assainissement

et d’autre part,   que la construction puisse supporter de manière pérenne l'intensité de

2 Les investigations sont à la charge du maître d'ouvrage. Il est conseillé de contacter la DREAL Nord-Pas de Calais au préalable pour éviter des investigations 
inadaptées, ou pour toute information sur la procédure de révision de l’aléa.
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Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

l’aléa au travers de dispositions constructives comme par exemple:

- le renforcement des fondations 

- le chaînage des murs porteurs 

- joint de rupture entre parties de bâtiments

Extensions
Autorisation sous les mêmes préconisations que pour les constructions nouvelles  et sous
réserve que les travaux ne remettent pas en cause la stabilité et la tenue du bâti existant.

Changements de destination
Autorisation sous réserve que les éventuels travaux prévus ne remettent pas en cause la
stabilité et la tenue du bâti existant.
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Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

tassement faible (ouvrages de dépôts, bassin à schlamms)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles

Autorisation sous réserve de prise en compte du risque lié  à l'aléa tassement  faible  au
travers d'une part,   de dispositions d'urbanisme portant sur :

- l'implantation des constructions 

- les dimensions et types de constructions

- le raccordement au réseau d'assainissement

et     d'autre part,   que la construction puisse supporter de manière pérenne l'intensité de l'aléa
au travers de dispositions constructives comme par exemple :

- le décapage du matériau sensible au tassement

- le compactage dynamique

- joint de rupture entre parties de bâtiments

- des fondations profondes

- des travaux d’étanchéité et de drainage

Extensions
Autorisation sous les mêmes préconisations que pour les constructions nouvelles  et sous
réserve que les travaux ne remettent pas en cause la stabilité et la tenue du bâti existant.

Changements de destination
Autorisation sous réserve que les éventuels travaux prévus ne remettent pas en cause la
stabilité et la tenue du bâti existant.
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2.2.5. Zones d'aléas glissement de terrain

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

glissement de terrain superficiel faible (ouvrages de
dépôts, bassin à schlamms)

glissement de terrain profond  moyen (ouvrages de
dépôts)

glissement de terrain profond faible (ouvrages de
dépôts)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles

Autorisation sous réserve de prise en compte du risque lié à l'aléa glissement
de terrain au travers d'une part,   de dispositions d'urbanisme portant sur :

- l'implantation des constructions 

- les dimensions et types de constructions

et     d'autre  part,    que  la  construction  puisse  supporter  de  manière  pérenne
l'intensité  de  l'aléa  au  travers  de  dispositions  constructives  comme  par
exemple :

-l’existence ou la mise en œuvre d’un ouvrage de protection ou de soutènement

- l'existence ou la mise en œuvre d'ouvrage de drainage

Extensions
Autorisation  sous  les  mêmes  préconisations  que  pour  les  constructions
nouvelles et sous réserve que les travaux ne remettent pas en cause la stabilité
et la tenue du bâti existant.

Changements de destination
Autorisation sous réserve que les éventuels travaux prévus ne remettent pas en
cause la stabilité et la tenue du bâti existant.
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2.3. Aléas « échauffement »

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

échauffement fort (ouvrages de dépôts)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du
R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles

Extensions

Changements de destination

Refus au regard de l'intensité du risque.

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

échauffement faible (ouvrages de dépôts)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du
R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions nouvelles Terrils non arasés : refus au regard de l'intensité du risque.

Terrils arasés : autorisation sous réserve de prise en compte
du risque comme par exemple, au travers d'aménagements
tels que décaissement des schistes encore en place ou apport
de terre végétale
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Extensions Terrils non arasés : refus au regard de l'intensité du risque.

Terrils  arasés :  autorisation sous les mêmes préconisations
que pour les constructions nouvelles et sous réserve que les
travaux ne remettent pas en cause la stabilité et la tenue du
bâti existant.

Changements de destination Terrils non arasés : refus au regard de l'intensité du risque.

Terrils  arasés :  autorisation sous réserve que les éventuels
travaux prévus ne remettent  pas en cause la  stabilité  et  la
tenue du bâti existant.
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2.4. Aléas « émanation de gaz »

2.4.1. Zones non traitées pour l’émission de gaz de mine

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

émission de gaz de mine fort (puits, évents, exutoires et sondages de décompression)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du
R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions ou excavations

Refus au regard de l'intensité du risque.Extensions 

Changements de destination
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Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

émission de gaz de mine moyen (puits, galeries de service)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du
R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions 

Autorisation  sous  réserve  de  prise  en  compte  du  risque
comme  par  exemple  en  adaptant la  construction  à  la
présence possible de gaz par une ventilation satisfaisante et
adaptée au type de construction :

-  bâtiments  disposant  de  vide  sanitaire  ou  soubassements
non occupés: dispositifs de ventilation de type aspirant (mise
en dépression),

- bâtiments avec des espaces habités ou fréquentés sous le
niveau  du  sol  (cave,  sous-sol  par  exemple):  dispositif  de
ventilation de type soufflant (mise en surpression),

- bâtiments ne disposant pas de vide sanitaire ni d'espaces
habités ou fréquentés sous le niveau du sol: le premier niveau
sera mis en surpression (ventilation type soufflante).

Extensions

Changements de destination
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Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

émission de gaz de mine faible (travaux avérés : puits, avaleresses, galeries de
service)

émission de gaz de mine faible (travaux supposés : galeries de service)

Analyse de la vulnérabilité du projet Proposition de décision dans le cadre de l'application du
R111-2 du CU

Type de demandes Impact du projet

Constructions

Autorisation  sous  réserve  de  prise  en  compte  du  risque
comme  par  exemple  en  adaptant la  construction  à  la
présence possible de gaz par une ventilation satisfaisante et
adaptée au type de construction :

-  bâtiments  disposant  de  vide  sanitaire  ou  soubassements
non occupés: dispositifs de ventilation de type aspirant (mise
en dépression),

- bâtiments avec des espaces habités ou fréquentés sous le
niveau  du  sol  (cave,  sous-sol  par  exemple):  dispositif  de
ventilation de type soufflant (mise en surpression),

- bâtiments ne disposant pas de vide sanitaire ni d'espaces
habités ou fréquentés sous le niveau du sol: le premier niveau
sera mis en surpression (ventilation type soufflante).

Extensions

Changements de destination
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2.4.2. Zones traitées pour l’émission de gaz de mine

Analyse du projet par rapport à l'aléa. Le projet se situe en zone :

émission de gaz de mine traitée

Zones non réglementées, pour mémoire.

2.5. Cas des projets d’aménagement

Dans tous les cas, il faut signaler que :

• l’aménagement devra garantir l’accès aux puits,
• l’aménagement dans une zone d’aléa se fait sous la seule responsabilité du maître d’ouvrage,
• les agents de l’Etat ou de GEODERIS n’ont pas à valider les études ou les techniques prévues par l’aménageur.
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Type
d’aménagement
en fonction de

l’aléa

Espace vert Sentier piétonnier/aire de jeu Parking/voirie/réseaux

Aléa
effondrement lié
à  un  puits  de
niveau FORT

-Autorisation sous réserve de prise en compte
du  risque  lié  à  cet  aléa  afin  de  mettre  en
sécurité les personnes en cas de survenance du
phénomène (=objectif  de performance) comme
par exemple en interdisant ou en limitant l'accès
aux personnes à la zone d'aléa sans en altérer
les terrains, comme par exemple par la mise en
place de plantations légères de type  arbustes
ou en clôturant la zone.
-Il  conviendra  de  prévenir  les  différents
intervenants  afin  d'éviter  l'utilisation  et  la
circulation d'engins dans ces zones pendant le
chantier. 
-L'infiltration  des  eaux  pluviales  est  interdite
(sauf l'infiltration naturelle).
-En  cas  de  décaissement  des  terrains  autour
d'un  puits  de mine,  l'aménageur  veillera  à  ne
pas endommager la dalle du puits recouvrant. A
cet  effet,  il  prendra  contact  avec  le  BRGM
(DPSM  –  UTAM  Nord  –  rue  Louis  Blériot  –
62420 BILLY-MONTIGNY) pour bien délimiter la
zone  à  ne  pas  décaisser.  En  aucun  cas
l'aménagement  ne devra conduire  à  mettre  la
tête du puits dans un trou par rapport au niveau
du sol après aménagement.
-Si  l'aléa  est  généré  par  un  puits  localisé,  le
pétitionnaire  pourra  réaliser  des  investigations
complémentaires  (exemple  décapage,  forage),
en accord avec la DREAL et GEODERIS, dans
le  but  de  préciser  la  localisation  du  puits,  de
confirmer ou infirmer la présence d'un puits et
de réduire ainsi sa zone d'influence. Dans tous
les cas, si lors des travaux, la tête du puits de
mine est découverte, le maître d'ouvrage devra
avertir la DREAL Nord-Pas-de-Calais ; le projet
devrait alors être revu si l'implantation du puits
ou de la zone d'aléa sont modifiés.

Refus au regard de l'intensité du risque. Refus au regard de l'intensité du risque.
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Type
d’aménagement
en fonction de

l’aléa

Espace vert Sentier piétonnier/aire de jeu Parking/voirie/réseaux

Aléa
effondrement lié
à  un  puits  de
niveaux faible et
moyen

OU

Aléa
effondrement
galerie
(fontis)  de
niveaux faible et
moyen

-Autorisation sous réserve de prise en compte
du  risque  lié  à  cet  aléa  afin  de  mettre  en
sécurité les personnes en cas de survenance du
phénomène (=objectif  de performance) comme
par exemple au travers de solutions techniques
qui  permettent  de  limiter  la  manifestation  en
surface  du  phénomène  et  de  ramener  son
intensité  à  un  niveau  sans  danger  pour  les
personnes (exemple géogrilles ou géotextiles).
-Information  systématique  du  pétitionnaire  sur
l'existence du guide de l'INERIS de 2007 
"Evaluation et traitement du risque de fontis lié à
l'exploitation minière".
-Il  conviendra  de  prévenir  les  différents
intervenants  afin  d'éviter  l'utilisation  et  la
circulation d'engins dans ces zones pendant le
chantier. 
-L'infiltration  des  eaux  pluviales  est  interdite
(sauf l'infiltration naturelle).
-En  cas  de  décaissement  des  terrains  autour
d'un  puits  de mine,  l'aménageur  veillera  à  ne
pas endommager la dalle du puits recouvrant. A
cet  effet,  il  prendra  contact  avec  le  BRGM
(DPSM  –  UTAM  Nord  –  rue  Louis  Blériot  –
62420 BILLY-MONTIGNY) pour bien délimiter la
zone  à  ne  pas  décaisser.  En  aucun  cas
l'aménagement  ne devra conduire  à  mettre  la
tête du puits dans un trou par rapport au niveau
du sol après aménagement.
-Si  l'aléa  est  généré  par  un  puits  localisé,  le
pétitionnaire pourra réaliser des investigations 
complémentaires  (exemple  décapage,  forage),
en accord avec la DREAL et GEODERIS, dans
le  but  de  préciser  la  localisation  du  puits,  de
confirmer ou infirmer la présence d'un puits ou
d'une  galerie  et  de  réduire  ainsi  sa  zone
d'influence.  Dans  tous  les  cas,  si  lors  des
travaux, la tête du puits de mine est découverte,

CAS  PARTICULIER  dans  un  rayon  de  10
mètres autour d'un puits matérialisé : refus au
regard des mesures de surveillance du puits.
Pour les autres cas :
-Autorisation sous réserve de prise en compte du
risque lié à cet aléa afin de mettre en sécurité les
personnes en cas de survenance du phénomène
(=objectif  de performance) comme par exemple
au travers de solutions techniques qui permettent
de  limiter  la  manifestation  en  surface  du
phénomène  et  de  ramener  son  intensité  à  un
niveau sans danger pour les personnes (exemple
géogrilles ou géotextiles).
-Information  systématique  du  pétitionnaire  sur
l'existence du guide de l'INERIS de 2007 
"Evaluation et traitement du risque de fontis lié à
l'exploitation minière".
-Il  conviendra  de  prévenir  les  différents
intervenants  afin  d'éviter  l'utilisation  et  la
circulation d'engins dans ces zones pendant  le
chantier. 
-L'infiltration des eaux pluviales est interdite (sauf
l'infiltration naturelle).
-En cas de décaissement des terrains autour d'un
puits  de  mine,  l'aménageur  veillera  à  ne  pas
endommager la dalle du puits recouvrant. A cet
effet, il prendra contact avec le BRGM (DPSM –
UTAM Nord – rue Louis Blériot – 62420 BILLY-
MONTIGNY) pour bien délimiter la zone à ne pas
décaisser.  En  aucun  cas  l'aménagement  ne
devra conduire à mettre la tête du puits dans un
trou  par  rapport  au  niveau  du  sol  après
aménagement.
-Si  l'aléa  est  généré  par  un  puits  localisé,  le
pétitionnaire pourra réaliser des investigations 
complémentaires  (exemple  décapage,  forage),
en accord avec la DREAL et GEODERIS, dans le
but  de  préciser  la  localisation  du  puits,  de

CAS  PARTICULIER  dans  un  rayon  de  10
mètres autour d'un puits matérialisé : refus au
regard des mesures de surveillance du puits.
Pour les autres cas:
-Autorisation sous réserve de prise en compte du
risque lié à cet aléa afin de mettre en sécurité les
personnes et les biens en cas de survenance du
phénomène  (=objectif  de  performance)  comme
par exemple au travers de solutions techniques
qui  permettent  de  réaliser  des  infrastructures
pérennes rendant acceptable l'intensité de l'aléa
sans  compromettre  l'usage  de  l'aménagement
(exemple chaussée rigide) et/ou en limitant la 
manifestation  en  surface  du  phénomène  en
ramenant son intensité à un niveau sans danger 
pour  les  piétons  (exemple  géogrilles  ou
géotextiles).
-Information  systématique  du  pétitionnaire  sur
l'existence du guide de l'INERIS de 2007 
"Evaluation et traitement du risque de fontis lié à
l'exploitation minière".
-Il  conviendra  de  prévenir  les  différents
intervenants  afin  d'éviter  l'utilisation  et  la
circulation  d'engins  dans ces  zones pendant  le
chantier. 
-L'infiltration des eaux pluviales est interdite (sauf
l'infiltration naturelle).
-En cas de décaissement des terrains autour d'un
puits  de  mine,  l'aménageur  veillera  à  ne  pas
endommager la dalle du puits recouvrant. A cet
effet, il prendra contact avec le BRGM (DPSM –
UTAM Nord – rue Louis Blériot  – 62420 BILLY-
MONTIGNY) pour bien délimiter la zone à ne pas
décaisser. En aucun cas l'aménagement ne devra
conduire à mettre la tête du puits dans un trou par
rapport au niveau du sol après aménagement.
-Si  l'aléa  est  généré  par  un  puits  localisé,  le
pétitionnaire pourra réaliser des investigations
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Type
d’aménagement
en fonction de

l’aléa

Espace vert Sentier piétonnier/aire de jeu Parking/voirie/réseaux

le  maître  d'ouvrage  devra  avertir  la  DREAL
Nord-Pas-de-Calais ; le projet devrait alors être
revu  si  l'implantation  du  puits  ou  de  la  zone
d'aléa sont modifiés.

confirmer ou infirmer la  présence d'un puits ou
d'une  galerie  et  de  réduire  ainsi  sa  zone
d'influence.  Dans  tous  les  cas,  si  lors  des
travaux, la tête du puits de mine est découverte,
le maître d'ouvrage devra avertir la DREAL Nord-
Pas-de-Calais ; le projet devrait alors être revu si
l'implantation du puits ou de la zone d'aléa sont
modifiés.

complémentaires (exemple décapage, forage), en
accord  avec la  DREAL et  GEODERIS,  dans  le
but  de  préciser  la  localisation  du  puits,  de
confirmer ou infirmer la  présence d'un puits  ou
d'une  galerie  et  de  réduire  ainsi  sa  zone
d'influence. Dans tous les cas,si lors des travaux,
la tête du puits de mine est découverte, le maître
d'ouvrage devra avertir  la  DREAL Nord-Pas-de-
Calais  ;  le  projet  devrait  alors  être  revu  si
l'implantation du puits ou de la zone d'aléa sont
modifiés.

Aléa
affaissement  de
niveau faible

Autorisation (Information) -Autorisation sous réserve de prise en compte du
risque lié à cet aléa afin de mettre en sécurité les
personnes et les biens en cas de survenance du
phénomène  (=objectif  de  performance)  comme
par exemple au travers de solutions techniques
qui permettent de concevoir des aménagements
pérennes rendant acceptable l'intensité de l'aléa
sans compromettre l'usage de l'aménagement.
-L'infiltration des eaux pluviales est interdite (sauf
l'infiltration naturelle).
-Si  l'aléa  est  généré  par  un  puits  localisé,  le
pétitionnaire pourra réaliser des investigations 
complémentaires  (exemple  décapage,  forage),
en accord avec la DREAL et GEODERIS, dans le
but  de  préciser  la  localisation  du  puits,  de
confirmer ou infirmer la  présence d'un puits ou
d'une  galerie  et  de  réduire  ainsi  sa  zone
d'influence.

-Autorisation sous réserve de prise en compte du
risque lié à cet aléa afin de mettre en sécurité les
personnes et les biens en cas de survenance du
phénomène  (=objectif  de  performance)  comme
par exemple au travers de solutions techniques
qui  permettent  de  réaliser  des  infrastructures
pérennes rendant acceptable l'intensité de l'aléa
sans compromettre l'usage de l'aménagement.
-L'infiltration des eaux pluviales est interdite (sauf
l'infiltration naturelle).
-Si  l'aléa  est  généré  par  un  puits  localisé,  le
pétitionnaire pourra réaliser des investigations 
complémentaires (exemple décapage, forage), en
accord  avec la  DREAL et  GEODERIS,  dans  le
but  de  préciser  la  localisation  du  puits,  de
confirmer ou infirmer la  présence d'un puits  ou
d'une  galerie  et  de  réduire  ainsi  sa  zone
d'influence.

Aléa  tassement
de niveau faible

Autorisation (Information) Autorisation (Information) -Autorisation sous réserve de prise en compte du
risque lié  à  cet  aléa (notamment  parking poids
lourds)  (=objectif  de  performance)  par  exemple
en  concevant  des  infrastructures  pérenne  au
regard de l'aléa et son intensité.
-L'infiltration des eaux pluviales est interdite (sauf
l'infiltration naturelle).
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Dans le cadre de la révision d’un plan local d’urbanisme (PLU) d’une commune, les directions
départementales des territoires (DDT) ou les directions départementales de la mer (DDTM),
par délégation du Préfet, sont en charge de la réalisation du porter à connaissance (PAC) de
l’Etat.

A ce titre, les DDT ou les DDTM invitent le ministère des armées (direction de la mémoire, de
la culture et des archives  -  bureau de la politique des lieux de mémoire- DMCA/BPLM),  à
contribuer à la constitution de ce PAC.

En tant que porteur  des  politiques publiques connaissant  les  divers  enjeux intéressant  le
territoire ou en tant que gestionnaire de servitude(s) d’utilité publique (SUP), la DMCA/BPLM
transmet aux DDT ou aux DDTM les éléments d’information suivants : 

La protection INT 1 (servitude de 100 mètres) auprès des cimetières présents sur le territoire
des communes concernées par une révision de PLU doit être appliquée. Cette servitude est
instituée au voisinage des cimetières et relève du code général des collectivités territoriales
article  L  2222-5  et  R  2223-7  ainsi  que  du  code  de  l’urbanisme  article  R  425-13.  Dans
l’hypothèse où des aménagements seraient réalisés à proximité des cimetières militaires, il est
demandé que toutes  les  mesures  de sauvegarde  soient  mises  en place  afin  de préserver
l’intégrité des sites de mémoire.

Par  ailleurs,  en cas de présence de cimetières militaires  étrangers sis  dans les communes
concernées la DMCA/BPLM demande aux DDTM de prendre nécessairement pour avis  ou
observations éventuelles, l’attache de la Commonwealth War Graves Commission (CWGC),
de  celle  du  service  d’entretien  des  sépultures  militaires  allemandes  (SESMA)  ou  celle  de
l’American Battle Monument Commission (ABMC) dont les coordonnées sont les suivantes : 

CWGC : 7 rue Angèle Richard
                62217 Beaurains
                Tél : 023.21.21.77.00
                 http://www.cwgc.org/

SESMA : 9 rue Pré Chaudron
                57070 Metz
                 Tél : 03.87.74.75.76
                 http://www.volksband.de

ABMC : 32 rue Monceau 
               75008 Paris
               Tél : 01.40.75.27.00
                www. abmc.gov 

Enfin, la présence d’un représentant de la DMCA/BPLM dans les communes qui procèdent à
leur révision de PLU n’est pas nécessaire. En revanche, il convient d’informer cette direction
du ministère des armées de tout changement pouvant avoir  un impact sur les cimetières
militaires présents sur leur territoire. 

http://www.cwgc.org/
http://www.volksband.de/
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